
Quels sont les motifs de licenciement considérés comme abusifs
au Luxembourg ?

Réponse courte

Un licenciement est considéré comme abusif au Luxembourg lorsqu'il ne repose pas sur des motifs réels, sérieux

et vérifiables, ou lorsqu'il porte atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Les juridictions luxembourgeoises

sanctionnent notamment les licenciements fondés sur des critères discriminatoires (appartenance syndicale,

religion, origine, sexe, orientation sexuelle, âge, handicap), sur l'état de santé ou la grossesse (sauf inaptitude

médicalement constatée et impossibilité de reclassement), ou en représailles à l'exercice d'un droit légal

(dénonciation de faits illicites, saisine du tribunal, participation à une grève licite).

Sont également abusifs les licenciements pour des faits prescrits ou déjà sanctionnés, ceux fondés sur des

éléments de la vie privée sans lien avec le travail, ainsi que les motifs manifestement mensongers, exagérés ou

non étayés par des preuves concrètes. L'employeur qui utilise son pouvoir de résiliation dans un but étranger à

l'intérêt de l'entreprise ou en violation des protections légales commet un abus de droit. Le principe d'égalité de

traitement et de non-discrimination doit être garanti à chaque étape de la procédure de licenciement.

Définition

Un motif de licenciement abusif est un motif qui ne satisfait pas aux exigences légales luxembourgeoises.

Selon l'article L.124-11 du Code du travail, est abusif le licenciement qui ne repose pas sur des motifs réels et

sérieux liés à l'aptitude ou à la conduite du salarié, ou fondés sur les nécessités de fonctionnement de

l'entreprise.

L'abus de droit est caractérisé lorsque l'employeur utilise son pouvoir de résiliation dans un but étranger à

l'intérêt légitime de l'entreprise, ou en violation des protections légales accordées au salarié. La jurisprudence

luxembourgeoise considère comme abusif tout licenciement fondé sur des motifs discriminatoires, sur des faits

prescrits, ou sur des éléments relevant de la vie privée sans lien démontrable avec la relation professionnelle.

Questions fréquentes

Comment contester un licenciement abusif au Luxembourg ?

Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du licenciement pour saisir le tribunal du travail compétent. C'est à
l'employeur qu'incombe la charge de prouver le caractère réel et sérieux du motif de licenciement. En cas d'abus reconnu, l'employeur
peut être condamné à verser des dommages et intérêts, voire ordonner la réintégration pour les salariés protégés.

Qu'est-ce qu'un licenciement abusif au Luxembourg ?

Un licenciement est considéré comme abusif au Luxembourg lorsqu'il ne repose pas sur des motifs réels, sérieux et vérifiables, ou
lorsqu'il porte atteinte aux droits fondamentaux du salarié. Selon l'article L.124-11 du Code du travail, l'employeur doit justifier sa décision
par des motifs objectifs liés à l'aptitude, à la conduite du salarié ou aux nécessités de fonctionnement de l'entreprise.
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Quelles précautions prendre pour éviter un licenciement abusif ?

L'employeur doit documenter objectivement tous les motifs par des éléments tangibles (évaluations écrites, avertissements formels,
rapports d'incidents), vérifier l'absence de protection particulière du salarié, respecter le principe d'égalité de traitement, et s'assurer de la
proportionnalité de la sanction. Il est recommandé de consulter un avocat spécialisé en cas de situation complexe.

Quels sont les motifs de licenciement interdits au Luxembourg ?

Sont interdits les licenciements fondés sur des critères discriminatoires (appartenance syndicale, religion, origine, sexe, âge, handicap),
l'état de santé ou la grossesse, l'exercice de droits légaux (dénonciation de faits illicites, participation à une grève licite), des faits prescrits
ou déjà sanctionnés, ou des éléments de la vie privée sans lien avec le travail.

Conditions d’exercice

L'employeur doit justifier tout licenciement par des motifs objectifs, précis et vérifiables, inhérents à la capacité

professionnelle, au comportement du salarié ou aux nécessités réelles de fonctionnement de l'entreprise.

Sont considérés comme abusifs les licenciements fondés sur :

Motifs discriminatoires :

Appartenance syndicale ou exercice d'un mandat de délégué du personnel

Religion, convictions philosophiques

Origine, race, ethnie

Sexe, orientation sexuelle, identité de genre

Âge

Handicap

Toute autre caractéristique protégée par la législation luxembourgeoise

État de santé et situation personnelle :

État de santé du salarié (sauf inaptitude médicalement constatée par le médecin du travail et impossibilité de

reclassement)

Grossesse ou maternité

Congé parental, congé pour raisons familiales

Arrêt maladie (le licenciement pendant un arrêt maladie est possible mais doit être justifié par des motifs non

liés à la maladie)

Exercice de droits légaux :

Dénonciation de faits illicites ou de pratiques contraires à la loi

Saisine des juridictions compétentes ou de l'Inspection du travail

Participation à une grève licite

Demande d'application des droits légaux ou conventionnels

Motifs non fondés :
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Motifs manifestement mensongers ou exagérés

Motifs non étayés par des éléments concrets et vérifiables

Faits prescrits (dépassant le délai d'un mois prévu par la loi)

Faits déjà sanctionnés sans nouvel élément justificatif

Le principe d'égalité de traitement impose que des salariés dans des situations comparables soient traités de

manière identique.

Modalités pratiques

Charge de la preuve : En cas de contestation, c'est à l'employeur qu'incombe la charge de prouver le caractère réel

et sérieux du motif de licenciement. Cette obligation légale, prévue à l'article L.124-11 du Code du travail, inverse le

fardeau de la preuve habituel.

Délai de recours pour le salarié : Le salarié dispose d'un délai de trois mois à compter de la notification du

licenciement (ou de la communication des motifs en cas de licenciement avec préavis) pour saisir le tribunal du

travail compétent. Ce délai peut être interrompu par l'envoi d'une réclamation écrite à l'employeur, ce qui ouvre un

nouveau délai d'un an.

Examen par les juridictions : Le juge examine la matérialité des faits invoqués par l'employeur, leur gravité

objective, leur lien avec l'emploi et l'absence de discrimination. L'appréciation du caractère abusif se fait de

manière souveraine au regard des circonstances concrètes de chaque situation.

Conséquences d'un licenciement abusif : Si l'abus est reconnu, l'employeur peut être condamné à verser des

dommages et intérêts au salarié, dont le montant est fixé en fonction du préjudice réellement subi (perte de

revenus, préjudice moral, difficultés de reclassement). Dans certains cas spécifiques, notamment pour les salariés

protégés (délégués du personnel, femmes enceintes), le tribunal peut ordonner la réintégration du salarié dans

l'entreprise.

Pratiques et recommandations

Documentation systématique : Il est fortement recommandé de documenter objectivement tous les motifs de

licenciement par des éléments tangibles : évaluations de performance écrites, avertissements formels préalables,

rapports d'incidents, attestations de témoins, correspondances professionnelles. La traçabilité constitue la meilleure

protection en cas de contentieux.

Éléments à proscrire absolument : Toute référence à la vie privée, aux opinions personnelles, aux convictions

religieuses ou philosophiques, ou à des caractéristiques personnelles protégées doit être rigoureusement

exclue des motifs de licenciement. Ces éléments caractérisent automatiquement un licenciement abusif.

Vérifications préalables obligatoires : Avant toute procédure de licenciement, il convient de vérifier

systématiquement :
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L'absence de protection particulière du salarié (délégué du personnel, femme enceinte, salarié en congé

parental, salarié en arrêt maladie de longue durée)

Le respect des procédures spécifiques applicables (entretien préalable obligatoire dans les entreprises de

150 salariés et plus)

La proportionnalité de la sanction par rapport aux faits reprochés

L'application du principe d'égalité de traitement (sanction identique pour des faits similaires)

Entretien préalable : L'entretien préalable, lorsqu'il est obligatoire, doit permettre au salarié de s'expliquer sur les

faits qui lui sont reprochés. Cet échange doit être mené de manière professionnelle et respectueuse. Le compte

rendu de cet entretien peut constituer un élément important du dossier.

Consultation juridique : Il est vivement conseillé de consulter le service juridique interne ou un avocat

spécialisé en droit du travail luxembourgeois avant toute décision de licenciement susceptible d'être contestée,

notamment lorsque le salarié bénéficie d'une protection spéciale ou que la situation présente des aspects complexes.

Conservation des documents : La conservation de tous les documents relatifs à la procédure de licenciement

(lettres, comptes rendus d'entretiens, preuves des faits invoqués) est essentielle pour garantir la conformité légale et

permettre une défense efficace en cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-11 : Définition du licenciement abusif et obligation de motifs réels et sérieux

Article L.124-5 : Procédure de demande de motivation du licenciement

Article L.124-12 : Réparation du licenciement abusif et dommages-intérêts

Articles L.251-1 et suivants : Égalité de traitement et interdiction des discriminations en matière d'emploi

Articles L.241-1 et suivants : Égalité de traitement entre hommes et femmes

Articles L.331-1 et suivants : Protection des femmes enceintes et allaitantes

Articles L.414-1 et suivants : Protection des délégués du personnel et représentants syndicaux

Article L.253-1 : Protection contre les représailles pour les salariés dénonçant des faits illicites

Législation complémentaire :

Loi du 28 novembre 2006 portant transposition des directives européennes relatives à l'égalité de traitement

en matière d'emploi et de travail, et modification du Code du travail

Loi du 13 mai 2008 relative à l'égalité de traitement entre hommes et femmes

Jurisprudence de référence :
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Cour de cassation, 4 juillet 2024, n° 112/24 : Exigence de précision des motifs de licenciement et

caractérisation de l'abus

Cour de cassation, 16 mai 2024, n° 82/24 : Allocation de dommages-intérêts pour licenciement abusif

Jurisprudence constante des juridictions luxembourgeoises sur l'exigence d'un motif réel, sérieux et non

discriminatoire

En cas de doute sur la légitimité d'un motif de licenciement envisagé, il est impératif de privilégier la transparence absolue, la

traçabilité rigoureuse des faits et l'encadrement humain de la procédure. Une approche prudente et documentée permet de limiter

significativement le risque de condamnation pour abus devant les juridictions du travail luxembourgeoises.

Les responsables RH doivent garder à l'esprit que les juges luxembourgeois examinent chaque situation de manière concrète et

procèdent à une appréciation souveraine du caractère abusif. La jurisprudence évolue régulièrement et il est recommandé de se

tenir informé des décisions récentes en la matière.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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